
RESUME NON TECHNIQUE 

1. Présentation du Plan Local d’Urbanisme 

Rieulay est une commune attractive, confrontée à de nombreuses demandes de logements, du fait de 
son cadre de vie de qualité et de sa proximité avec des bassins d’emplois majeurs comme 
Valenciennes, Douai ou encore Cambrai et la Métropole Lilloise.  

L’objectif du PLU est de permettre la création de nouveaux logements de manière à assurer à minima 
un maintien de population, en anticipant la baisse progressive de la taille des ménages et en facilitant 
les rotations dans le parc de logements. 

D’autre part, le terril des Argales est un espace très attractif d’un point de vue touristique. Ce site 
demande une gestion particulièrement vigilante étant donné les enjeux environnementaux et 
paysagers qu’il représente. En effet, l’espace terril, mais également une large partie nord du territoire 
communal, sont concernés par des enjeux environnementaux qu’il convient de prendre en compte 
dans le PLU : 

- Zones Natura 2000 (directive Oiseaux et directive Habitat) ; 

- Zones d’inventaires : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique de type I ; 

- Zones humides ou à dominante humide du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux, du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (qui pour certaines, sont 
également reprises au SCoT du Grand Douaisis comme espaces à préserver strictement) … 

 

 

N’ayant aujourd’hui plus de POS, Rieulay est soumise au Règlement National de l’Urbanisme, peu 
adapté aux besoins de développement urbain de la commune, ni à la prise en compte des enjeux 
paysagers et environnementaux du territoire. L’élaboration du PLU vise donc un triple objectif : 

- permettre la création de nouveaux logements pour répondre à la forte demande et maintenir 
les équipements et services de proximité du village ; 



- assurer un développement touristique et des loisirs autour de l’espace terril et de l’étang des 
Argales ; 

- assurer la protection des espaces à enjeux environnementaux et des continuités écologiques 
présentes sur le territoire, de la qualité du cadre de vie, que ce soit d’un point de vue 
architectural, patrimonial et paysager.  

 

2. Les pièces du PLU en réponse à ces objectifs 

Le PLU comporte plusieurs pièces dont : 

- Le rapport de présentation, qui dresse le diagnostic du territoire et les justifications du projet : 
cette pièce n’a pas de portée règlementaire, mais sert à comprendre les enjeux du territoire et à 
justifier les moyens mis en œuvre dans les pièces règlementaires du PLU pour y répondre. 

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables : clé de voute du projet, il s’agit du 
projet « politique » porté par la commune. Il définit de grandes orientations (en matière d’habitat, 
de démographie, de transports et déplacement, d’économies, de loisirs, de préservation du 
patrimoine et du paysage….) visant à répondre aux enjeux relevés dans le diagnostic et qui doivent 
être traduites dans les pièces règlementaires (OAP, zonage, règlement). 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation : il s’agit d’une pièce opposable en 
matière d’application du droit des sols. Composées d’un schéma et d’une rédaction 
l’accompagnant, les OAP sont obligatoirement réalisées sur les zones 1AU ou 2AU (zones à 
urbaniser) pour encadrer les aménagements à prévoir sur chaque site. Pour ce PLU, une seule OAP 
est définie sur la zone 1AU. Elle intègre des principes d’accès et voiries, de densité minimale et de 
mixité sociale des logements, de typologies de logements à implanter, de préservation des cours 
d’eau et de linéaire végétalisés existant, de traitement paysager des franges…etc. 

- Le plan de zonage : il s’agit là encore d’une pièce opposable qui découpe le territoire en 4 grandes 
zones (U : urbaine ; AU : à urbaniser ; A : agricole ; N : Naturelle) et sous-secteurs : chaque zone 



est règlementée différemment selon les articles du règlement. Le plan de zonage reprend 
également les outils de protection ou de gestion du foncier, ainsi que les risques connus et 
géolocalisables sur le territoire.  

- Le règlement est composé de 14 articles et encadre, par zone ou sous-secteur, l’implantation des 
constructions, leur hauteur, leur aspect extérieur, le stationnement, les abords des constructions, 
les destinations ou occupations des sols autorisées ou interdites, les voiries et accès, les 
réseaux….etc. 

- Les annexes, notamment les servitudes d’utilité publique et plans des réseaux d’assainissement, 
eau potable… 

 

Pour répondre au premier objectif, celui visant à un maintien de population, le PLU prévoit une zone 
d’extension de l’urbanisation, sur des terrains aujourd’hui agricoles. Il s’agit de la zone 1AU délimitée 
sur le plan de zonage. Les aménagements qui pourront avoir lieu sur cet espace devront être 
compatibles avec l’OAP et conformes au règlement. 

Pour répondre à l’objectif de développer l’espace terril pour le tourisme et les loisirs, le zonage et le 
règlement délimitent un sous-secteur Nl (Naturel de Loisirs), qui autorisera, tout en les encadrant, les 
constructions, installations et aménagements dans l’optique d’une valorisation touristique du site (se 
référer à l’article N1 du règlement).   

Enfin, pour répondre à l’objectif de protéger les espaces naturels, les continuités écologiques, le cadre 
de vie et les paysages, plusieurs leviers ont été actionnés : 

- le plan de zonage classe en zone Naturelle les espaces à fort enjeu environnemental, notamment 
ceux potentiellement humides ou encore les zones Natura 2000 Directive Habitat. Pour les espaces 
à enjeux environnementaux et à enjeux agricole, un sous-secteur Az (agricole humide) a été 
intégré, permettant d’autoriser les constructions agricoles tout en les encadrant plus strictement 
que dans la zone A.  

- Le PLU intègre différents outils réglementaires permettant d’assurer la protection des cours d’eau 
et fossés, des linéaires végétalisés et continuités écologiques relevées sur la commune, des 
principaux espaces boisés, des chemins de randonnées ou encore des éléments remarquables de 
patrimoine urbain. Les éléments protégés figurent sur le plan de zonage et font l’objet de 
prescriptions spéciales intégrées au règlement. 

- Pour préserver les perspectives visuelles sur le terril, le PLU intègre un sous-secteur Ap (Agricole à 
enjeu paysager). 



 

 

 

 



 

 

  



3. Méthodologie retenue pour l’évaluation 

environnementale de la mise en œuvre du PLU 

De façon générale, la méthodologie retenue pour la construction de l'évaluation environnementale 
s’appuie sur l’évaluation de 17 sous thématiques environnementales : 

 

Grandes thématiques Sous thématiques 

Milieux physiques &  

Ressources naturelles 

 Consommation d’espaces agricoles et 
naturels 

Qualités des sols, réseau hydrographique et 
zones humides 

 Ressource en eau potable (quantité et 
qualité) 

 Entités naturelles et continuités écologiques 

Cadre de vie, paysage et patrimoine 

 Paysage naturel et de campagne 

 Patrimoine urbain et historique 

 Espaces vert 

 Développement touristique 

Risques, nuisances et pollutions 

 Risques naturels 

 Risques technologiques 

 Nuisances 

Forme urbaine 

& 

Stratégie climatique 

 Forme urbaine 

 Bioclimatisme & performances énergétiques 

 Développement des énergies renouvelables 

 Déplacements doux et qualité de l’air 

Urbanisme, réseaux et équipement 

 Approvisionnement en eau potable 

 Collecte et traitement des eaux usées 

 Gestion des déchets 

 

Pour chaque thématique, sont analysés les points suivants : 

- les enjeux de la commune, 
- les incidences positives et négatives sur l’environnement.  

 

L’évaluation environnementale porte sur les différentes pièces du PLU (PADD, document graphique et 
règlement) et s’effectue à plusieurs échelles : 



- à l’échelle communale avec l’explication : des choix d’orientations générales, des zones 
définies et de leur règlement ; 

- à l’échelle des futures zones urbanisées (zone AU) ; 
- à l’échelle des sites Natura 2000 présents dans un rayon d’environ 15 km autour de la 

commune. 
 

➢ Six étapes ont été nécessaires pour analyser toutes les facettes du document : 
 

Etape 1 : Etat initial de l’environnement, synthèse et hiérarchisation des enjeux 

L’état initial de l’environnement comprend les différentes thématiques environnementales à aborder 
dans le cadre de l’évaluation environnementale. 

Cette étape permet d’identifier les premiers enjeux environnementaux qui ont servis de base à la 
réflexion pour la suite de la réalisation du PLU. 

Une synthèse a ensuite été réalisée puis les enjeux ont été hiérarchisés selon un critère d’importance 
ainsi qu’au regard des possibilités d’action que le document d’urbanisme offre pour faire évoluer la 
situation. 

 

Etape 2 : Vérification de la cohérence externe du document 

Le plan local d’urbanisme doit être en compatibilité avec des documents de rang supérieur qui 
imposent des objectifs qualitatif et quantitatif lié au développement durable des territoires. 

Cette étape a permis de vérifier que les objectifs du SCOT, du SDAGE et du SAGE ont bien été pris en 
compte pour établir le futur plan local d’urbanisme. 

D’autres documents ont également été pris en compte : SRCAE et PCET.  

 

Etape 3 : Analyse des incidences environnementales des orientations générales du PADD 

Le travail d’évaluation des incidences du PLU sur l’environnement a consisté en premier lieu à éviter 
la majeure partie des incidences prévisibles.  

Le travail a donc été avant tout d’assurer la meilleure intégration possible des grands enjeux 
environnementaux dans l’élaboration du PADD. 

Ainsi pour chaque enjeu thématique, il a été démontré leur prise en compte dans les orientations 
générales du PADD.  

 

Etape 4 : Analyse des incidences environnementales du document graphique et du règlement 

L’analyse des incidences environnementales du document graphique permet de vérifier qu’il a bien 
été élaboré de façon à préserver au mieux les éléments naturels et paysagers.  

L’analyse du règlement de chaque zone met en avant toutes les prescriptions prévues pour limiter les 
incidences négatives. 

 

Etape 5 : Analyse des incidences Natura 2000 

L’évaluation des incidences a pour but de vérifier la compatibilité d’une activité avec les objectifs de 
conservation du ou des sites Natura 2000. Plus précisément, il convient de déterminer si le projet peut 



avoir un effet significatif sur les habitats et les espèces végétales et animales ayant justifié la 
désignation du site Natura 2000. 

La réglementation a prévu une procédure par étape et la possibilité de ne fournir qu’un dossier 
« simplifié ». La première phase consiste en un pré-diagnostic de la situation (l’évaluation 
préliminaire) qui détermine s’il faut ou non poursuivre l’étude. A ce stade, une analyse détaillée des 
habitats et des espèces présents ne s’impose pas (réalisation d’inventaires ou de prospections de 
terrain). Si le pré diagnostic conclut à l’absence d’impact sur le ou les sites Natura 2000, un dossier 
simplifié suffit.  

Si le projet a une ou des incidences potentielles sur le site Natura 2000 concerné, il faut réaliser une 
analyse approfondie prenant en compte des paramètres tels que la sensibilité de l’espèce concernée, 
son cycle de vie etc.).  

L’analyse approfondie aboutit à la proposition de mesures compensatoires. Il s’agit d’offrir des 
contreparties à des effets dommageables non réductibles, mesures exigées au titre de l’article L 122-
1 à L 122-3 du code de l’Environnement. 

 

Dans le cas du PLU de Rieulay, une évaluation préliminaire a suffi puisqu’elle conclut à l’absence 
d’impact sur les sites Natura 2000. 

 

Etape 6 : Proposition d’Indicateurs de suivi par thématique. 

Des indicateurs de suivi sont proposés pour permettre l'évaluation environnementale de la mise en 
œuvre du PLU dans le temps. 

Les indicateurs rendent compte de l’état de l’environnement, peuvent permettre une évaluation 
directe de l’efficacité des politiques mises en œuvre et évaluent les efforts de la commune pour 
améliorer l’état de l’environnement ou réduire les sources de dégradation. 

La Mairie aura à sa charge le suivi d’une grande partie des indicateurs. 

  



Articulation des démarches entre PLU et Evaluation Environnementale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PADD 

Orientation d’aménagement 
des zones ouvertes à 

l’urbanisation 

Plan de Zonage 

Rédaction règlementaire 

-> Arrêt du projet 

-> Avis PPA 

-> Enquête Publique 

Bilan de la mise en œuvre  
du PLU 

Analyse des incidences des 
orientations générales du PADD 

Etudes faune/flore des zones de 
projet 

Incidences Natura 2000 
Choix des zones 

Proposition de mesures  

Analyse des incidences du zonage 

Analyse des incidences du 
règlement 

& 
Proposition d'éléments pour la 

rédaction du règlement afin 
d’intégrer les préoccupations 

environnementales 

Définir indicateurs et modalités de 
suivi  

 

EIE 

Synthèse & Hiérarchisation des 
enjeux 

Scénario au fil de l’eau 

DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

Enjeux 

Projet de développement 
démographique et économique 


